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Liste des observaƟons sur le projet de PLUi Grand Paris Sud Est Avenir  

 

COMMUNE DE LE PLESSIS TREVISE 

  



Méthodologie de remplissage des observaƟons :  

Chaque observaƟon doit faire l’objet d’une ligne unique dans les tableaux ci-dessous. Toutes les colonnes doivent être renseignées. Cf. exemple ci-dessous : 

Numéro 
de la 
remarque 

Chapitre/zone/arƟcle 
concernés 

ObservaƟons (pour le PLUi approuvé) JusƟficaƟon Pièce Jointe 

ALF1 Taille minimale des 
logements au Ɵtre 
L.151-14 du Code de 
l’urbanisme 

Dans les opéraƟons à desƟnaƟon de logement 
visant à créer 3 logements et plus 6 logements 
et plus (nouvelle construcƟon, changement de 
desƟnaƟon, division de construcƟon existantes), 
60% 40% des logements doivent comporter au 
moins 3 pièces chacun. 

Il est nécessaire de 
diversifier l’offre de 
logements dans ce 
secteur.  

 

ALF2 Périmètres d'aƩente de 
projet d'aménagement 
global (PAPAG) 

Ajout d’un PAPAG sur l’ilot (cf. PJ) pour un délai 
de 5 ans à compter de la date d’approbaƟon du 
PLUi.  

La ville d’Alfortville et 
GPSEA souhaitent 
requalifier le centre-ville 
devenu peu aƩracƟf et 
connaissant des 
disfoncƟonnements. 
Une réflexion est portée 
depuis plusieurs années 
sur le secteur dans 
l’objecƟf de repenser 
l’espace public, les 
circulaƟons… 

Voir « PJ ALF2 ».  
 
Aperçu pour l’exemple : 

  
 

 

  No de la remarque 
codifié : iniƟale 

commune + numéro 

Renseigner impéraƟvement 
Chapitre/arƟcle/zone concernés (par 

exemple : DiagnosƟc foncier, zone UH, 
définiƟon de construcƟon, etc.) 

ProposiƟon précise et explicite  
(avec en gras rouge/rouge barré 
les évoluƟons souhaitées en cas 

de modificaƟons écrites).  

Les quesƟons/interrogaƟons ne 
seront pas traitées. 

JusƟficaƟon, indispensable pour 
informer la commission d’enquête, et 
procéder à la modificaƟon du dossier 

pour approbaƟon.  

Toute demande non jusƟfiée ne sera 
pas traitée. 

Uniquement pour les OAP et 
les documents graphiques  

Sous un seul document 
dénommé comme l’inƟtulé de 

l’observaƟon + n° de 
l’observaƟon 
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2.1.1 DiagnosƟc territorial et socio-économique 
 

Numéro 
de la 

remarque 
Chapitre concerné ObservaƟons (pour le PLUi approuvé) 

Faire apparaître les correcƟons souhaitées en rouge rouge barré JusƟficaƟon  

LPT 1 Chap III Page 36 Modifier les 20.8 hectares mutables neƩes en excluant la ZA Ponroy soit environ 
9.4 ha reste 11.4 ha .  Modifier le graphique en conséquence ainsi que le texte  
(2eme paragraphe) qui menƟonne le Plessis-Trévise eu égard à la superficie des 
espaces mutables (indicaƟon erronée) 

La zone d’acƟvités Ponroy ne fait 
plus parƟe d’une OAP sectorisée ou 
d’une opéraƟon d’aménagement 
territoriale donc son emprise ne doit 
pas apparaitre en tant que foncier 
mutable au même Ɵtre que la ZA 
Clara 

    
    

 

  



2.1.2 Etat iniƟal de l’environnement 
 

Numéro 
de la 

remarque 
Chapitre concerné ObservaƟons (pour le PLUi approuvé) 

Faire apparaître les correcƟons souhaitées en rouge rouge barré JusƟficaƟon  

LPT 2  - Ajouter les arrêtés de protecƟon de biotope du Bois St MarƟn dont une parƟe 
se situe sur le Territoire du Plessis-Trévise 

Arrêtés de protecƟon de biotope de 
2021 limitant les usages du site et 
assurant la protecƟon du massif 

LPT 3 Page 63 Compléter le tableau par la ZNIEFF du Bois Saint MarƟn idenƟfiant 110020420 
dont une parƟe se situe au Plessis. Citer la ville dans le tableau et insister sur le 
long linéaire qui borde toute la parƟe Nord de la commune. 
 Préciser que la ville est concernée par un Arrêté de protecƟon de Biotope  
(arrêté inter-préfectoral n°2021-2217 du 17 aout 2021 et par arrêté n°2021-
3115 du 15 novembre 2021) Cas unique sur le territoire 
 
 
 
 
 

En lien avec la remarque  LPT 22, ces 
protecƟons du Bois saint MarƟn 
(ZNIEFF et APPB) jusƟfient le choix 
d’une bande de protecƟon de 50 m 
le long du boisement afin de 
protéger la lisière de toute 
densificaƟon en créant une zone de 
transiƟon. Il s’agit de permeƩre 
l’évoluƟon du bâƟ déjà existant et 
uniquement  des extensions 
limitées. 

 
LPT 4 PAGE 65 La carte des ZNIEFF est coupée : la légende n’est pas totalement lisible  
LPT 5 Page 81 Légende de la carte coupée  

 



  



2.2 JusƟficaƟons des choix  
Numéro 

de la 
remarque 

Chapitre concerné ObservaƟons (pour le PLUi approuvé) 
Faire apparaître les correcƟons souhaitées en rouge rouge barré JusƟficaƟon 

    
    
    

 

  



2.3 ÉvaluaƟon environnementale  
Numéro 

de la 
remarque 

Chapitre concerné ObservaƟons (pour le PLUi approuvé) 
Faire apparaître les correcƟons souhaitées en rouge rouge barré JusƟficaƟon 

LPT 6 PAGE 169 Les légendes des cartes sont peu lisibles   
    
    

 

  



4.1 OAP ThémaƟques 
Numéro 

de la 
remarque 

OAP 
concernée 

ObservaƟons (pour le PLUi approuvé) 
Faire apparaître les correcƟons souhaitées en rouge rouge 

barré 
JusƟficaƟon  Pièce jointe 

LPT 7 Trame verte 
et 
bleue/nature 
en ville : chap 
2 carte p.41 

La légende n°10 est à modifier : Potager pédagogique 
municipal au profit de Potager éducaƟf municipal 

  

     
     

 

  



4.2 OAP Sectorielles 

Numéro 
de la 

remarque 

OAP 
concernée 

ObservaƟons (pour le 
PLUi approuvé) 

Faire apparaître les 
correcƟons souhaitées 
en rouge rouge barré 

JusƟficaƟon  Pièce jointe 

LPT 8 BONY 
TRAMWAY 
page 103  

Compléter la carte par 
une légende 
addiƟonnelle : créer 
des espaces verts 
accessibles au public 
en lien avec la mare (cf 
plan annoté) 

L’espace vert à 
créer autour de la 
mare Ɵent 
compte des 
remarques 
formulées lors de 
la ParƟcipaƟon du 
public par voie 
électronique 
organisée en  juin 
2024 dans le 
cadre d’un projet 
de construcƟon 
au sein de l’OAP 
Bony/Tramway : 
augmenter les 
surfaces vertes et 
non construites 
dans le secteur 

 



LPT 9 Page 104 Verbe : développer RecƟfier une 
erreur 
 
 
 
 

 
LPT 10 OAP 

SAINT 
ANTOINE 
P 115 

Actualiser le texte à 
l’appui de l’OAP en 
pages 115  
Paragraphe  CONTEXTE 
à modifier :  « CeƩe 
OAP a pour objecƟf de 
proposer une 
programmaƟon pour 
l’aménagement 
d’espaces transitoires 
entre la Ville urbanisée 
et la Ville Nature et 
ceux en considérant 
ces espaces comme 
des lieux à la fois 
ouverts sur la 
Ville…(….)agricole. 

MeƩre à jour 
l’OAP dont la 
rédacƟon date de 
2017 

 

LPT 11 P116 Modifier le 2eme 
paragraphe : « Un 
cheminement…..depuis 
la vallée la ferme des 
Bordes puis vers le 
centre du 

IDEM  



Plessis……(….) 
pédagogique : définir 
les plus belles vues sur 
la vallée et pourquoi 
ne pas offrir une 
explicaƟon sur le 
monde agricole A 
remplacer par : offrir 
une vision complète 
vers les espaces 
agricoles, la forêt et les 
prairies et agrémenter 
à terme  les parcours 
de panneaux 
explicaƟfs. 

LPT 12 Page 116  Modifier les acƟons à 
meƩre en place : 
créaƟon d’un parcours 
de santé desƟné à la 
promenade 

Idem 
 
 

 

LPT 13 Page 117 1er paragraphe à 
modifier : « Mener une 
réflexion sur le type de 
culture à mener 
développer 
notamment en lien 
avec le PPAEN (……) et 
la préservaƟon du 
paysage agricole 
idenƟtaire du Plessis 
(culture céréalière BIO 
) 

idem  



LPT 14 Carte 
page 118 
à 
compléter  

Prolonger la parƟe 
Frange urbaine/Lisière 
à travailler le long des 
espaces bâƟs et créer 
un parcours pédestre 

Assurer une 
meilleure 
transiƟon entre 
les espaces bâƟs 
sur la commune 
de La Queue en 
Brie et le secteur 
agricole au 
Plessis-Trévise 

 
 

 

  



5.1 DisposiƟons communes écrites et graphiques 
Numéro 

de la 
remarque 

DisposiƟon 
/arƟcle 

concerné 

ObservaƟons (pour le PLUi approuvé) 
Faire apparaître les correcƟons souhaitées en rouge rouge 

barré 
JusƟficaƟon  Pièce jointe 

LPT 15 Taille 
minimale des 
logements au 
Ɵtre de 
l’arƟcle 
L.151.14 du 
CU 

Pour le secteur UH prévoir la règle : Dans les opéraƟons à 
desƟnaƟon de logement visant à créer 2 logements et plus 
(nouvelles construcƟons, changement de desƟnaƟon, division 
de construcƟons existantes), 60 % des logements doivent 
comporter au moins 3 pièces chacun  

Eviter la créaƟon de bâƟment  se 
limitant à des studios ou 2 pièces et 
favoriser au contraire des typologies 
équilibrées dans les secteurs d’habitat 
individuel. 

 

     
     

 

  



5.2 Lexique 
Numéro 

de la 
remarque 

DéfiniƟon 
concernée 

ObservaƟons (pour le PLUi approuvé) 
Faire apparaître les correcƟons souhaitées en rouge rouge barré JusƟficaƟon  

    
    
    

 

  



5.3 DesƟnaƟons / Sous-desƟnaƟons 
Numéro 

de la 
remarque 

Zones concernée ObservaƟons (pour le PLUi approuvé) 
Faire apparaître les correcƟons souhaitées en rouge rouge barré JusƟficaƟon  

    
    
    

 

  



5.4 Fiches des indices 
Numéro 

de la 
remarque 

Zone/Règle/Indice 
concerné 

ObservaƟons (pour le PLUi approuvé) 
Faire apparaître les correcƟons souhaitées en rouge rouge 

barré 
JusƟficaƟon  

LPT 16 UH/ImplantaƟon 
par rapport aux 
limites 
séparaƟves  
Page 154 

La règle spécifique relaƟve à la hauteur des construcƟons en 
limites séparaƟves (2.5 m) s’applique dans la rédacƟon 
proposée aux seules construcƟons inférieures à 25 m² et à 
usage de staƟonnement. Il est souhaitable de préciser que la 
règle  s’applique aux autres annexes (abris de jardin, abris 
pour bois…) pour lesquelles la hauteur sera limitée à 2.50 m 
en limite séparaƟve 

Dans les secteurs d’habitat pavillonnaire, la Ville 
souhaite limiter la hauteur des annexes en limite 
séparaƟve pour éviter les conflits de voisinage 
 

    
    

 

  



5.5 Règlement de la zone UP 
Numéro 

de la 
remarque 

ArƟcle/disposiƟon 
concernée 

ObservaƟons (pour le PLUi approuvé) 
Faire apparaître les correcƟons souhaitées en rouge rouge barré JusƟficaƟon  

    
    
    

 

  



5.6 Annexes règlementaires 

Numéro 
de la 

remarqu
e 

Annexe 
concernée 

ObservaƟons (pour 
le PLUi approuvé) 

Faire apparaître les 
correcƟons 

souhaitées en rouge 
rouge barré 

JusƟficaƟon  Pièce jointe 

LPT 17 5.6.1 le Ɵtre est 
« Patrimoine bâƟ 
protégé » mais les 
bas de pages 1 à 338 
indiquent 
« Patrimoine naturel 
protégé » 

Erreur 
matérielle 

 

LPT 18 5.6.1 page 53 Pour la date de 
construcƟon 
ajouter : 1920 et 
extension en 2015 

Permis de 
construire 
n°94059120101
2 

 

LPT 19 5.6.1 page 56 Ferme Saint 
Antoine : Modifier la 
désignaƟon Pavillon 
d’entrée ou maison 
de garde (dit  
pigeonnier) et la 
date de construcƟon 
première moiƟé  du 
XVII eme siècle et 
non 1880 

Source : société 
historique du 
Plessis 

 

LPT 20 5.6.1 page 56 Adresse à modifier 
pour l’Eglise saint 
Jean-BapƟste : 

délibération du 
conseil municipal 
n° 2006-061 du 23 
sept. 2006, relative 
changement de 

 



5 passage des écoles 
devient 25 avenue 
Ardouin/allée 
Maurice Clément 

dénomination du 
passage dit "des 
Ecoles" 
 
 

     
LPT 21 5.6.2 page 5 Supprimer les deux 

premières adresses : 
  -1-bouquet de 
Chênes angle 
Combault/Gonzalve
2- boisement 
Ardouin/Kiffer 

Projets de 
construcƟon 
réalisés autour 
de ces enƟtés 

 

LPT 22 5.6.3 Page 74 
Aspect 
extérieur  des 
construcƟons
/ pour le 
secteur UH 
page 75 
architecture 
tradiƟonnelle 
5.6.3 page 74 

Pour les Toits 
terrasses et toits 
végétalisés : le 
règlement fait 
référence au secteur 
à 10m  devenu 
désormais  9 m. 
Pour simplifier la 
lecture du 
règlement il 
convient de le 
remplacer par le 
secteur UH. CeƩe 
référence au secteur 
UH est à modifier à 
deux reprises dans 
le texte 
« Couvertures » 
  

Erreur de 
transcripƟon du 
règlement du 
PLU actuel 
Simplifier la 
compréhension 
et l’applicaƟon 
du règlement 

 

LPT 23 5.6.3 Aspect 
extérieur  des 

Pour les toitures 
indiquer que la 

Mieux encadrer 
le règlement 

 



construcƟons
/ pour le 
secteur UH 
page 75   

pente sera comprise 
entre 20 et 40 % en 
secteur UH 

pour reprendre 
les éléments du 
PLU actuel 
(interdicƟon des 
toits à la 
Mansard  ou 
toits terrasses) 

LPT 24 5.6.4 
Emplacement
s réservés 

La desƟnaƟon de 
l’emplacement 
réservé n°5 est 
erroné : 
équipements publics 
dont extension 
école.  
Il convient de noter 
Elargissement de 
voirie (avenue 
Berteaux/Rouy) 

Erreur 
matérielle 

      
 

 

 

  



6.1 Plans de zonage 

Numéro 
de la 

remarque 

Zone/DisposiƟon 
concernée 

ObservaƟons (pour 
le PLUi approuvé) 

Faire apparaître les 
correcƟons 

souhaitées en rouge 
rouge barré 

JusƟficaƟon  Pièce jointe 

LPT 25 P43 Le retrait le long du 
bois Saint MarƟn doit 
être de 50 m et non 
de 10m en lien avec 
les remarques LPT 2 
et 3 
Par contre la bande 
de 10m est à 
maintenir le long de 
la limite communale 
avec Pontault 
Combault et La 
Queue en Brie. 
  

Périmètre 
biotope APPB 
et ZNIEFF 

 



LPT 26 PLAN SECTEUR 
avenues  
MARBEAU et 
LECLERC 

Deux Ecoles situées 
en UH sont  à intégrer 
en UE :  

1. école Olympe 
de Gouges 
situéee 30 
avenue 
Marbeau (AN 
112/609/610) 

2.  école  
Marbeau 
située 31 
avenue 
Marbeau  (AL 
509) 

Le règlement 
doit être 
idenƟque pour 
tous les 
établissements 
scolaires 
 
 
 
 

 



LPT 27 PLAN secteur UM 
le long des 
avenues 
Berteaux et 
Marbeau 

 
Les indices souhaités 
pour les parcelle AN 
48 et 49 sont : 
GGGG1GG 
Et non GG1GGGG 

Pour les 
parcelles AN 
48 et 49, le 
règlement  
doit être  
idenƟque à 
celui de la 
parƟe sud de 
la zone UM qui 
les jouxte  

 
     
     
 

  



6.2 Plans de mixité 
Numéro 

de la 
remarque 

DisposiƟons/secteur 
concerné 

ObservaƟons (pour le PLUi approuvé) 
Faire apparaître les correcƟons souhaitées en rouge rouge 

barré 
JusƟficaƟon  Pièce jointe 

     
     
     

 

  



6.3 Plans de staƟonnement 
Numéro 

de la 
remarque 

DisposiƟon 
concernée 

ObservaƟons (pour le PLUi approuvé) 
Faire apparaître les correcƟons souhaitées en rouge rouge 

barré 
JusƟficaƟon  Pièce jointe 

     
     
     

 

  



6.4 Plans masses 
Numéro 

de la 
remarque 

Plan 
concerné 

ObservaƟons (pour le PLUi approuvé) 
Faire apparaître les correcƟons souhaitées en rouge rouge 

barré 
JusƟficaƟon  Pièce jointe 

     
     
     

 

  



6.5 Plans de nivellement 
Numéro 

de la 
remarque 

Plan 
concerné 

ObservaƟons (pour le PLUi approuvé) 
Faire apparaître les correcƟons souhaitées en rouge rouge 

barré 
JusƟficaƟon  Pièce jointe 

     
     
     

 

  



7.1 Servitudes d‘uƟlité publique 
Numéro 

de la 
remarque 

Servitude 
concernée 

ObservaƟons (pour le PLUi approuvé) 
Faire apparaître les correcƟons souhaitées en rouge rouge 

barré 
JusƟficaƟon  Pièce jointe 

     
     
     

 

  



7.2 Annexes sanitaires 
Numéro 

de la 
remarque 

Annexe 
concernée 

ObservaƟons (pour le PLUi approuvé) 
Faire apparaître les correcƟons souhaitées en rouge rouge 

barré 
JusƟficaƟon  Pièce jointe 

     
     
     

 

  



7.1 Annexes informaƟves 
Numéro 

de la 
remarque 

Annexes 
concernée 

ObservaƟons (pour le PLUi approuvé) 
Faire apparaître les correcƟons souhaitées en rouge rouge 

barré 
JusƟficaƟon  Pièce jointe 

     
     
     

 

 


